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transcription de divorce pronnoncé

Par sonia06200, le 28/07/2011 à 19:54

BONSOIR
MAITRE, je voudrais savoir svp si le domaine d'un huissier peux demander la transcription de
divorce pronnoncé en algerie , à NANTES si c'est le ca je peux svp avoir une listes sur nice
,car je n'es pas les moyens de payer 1 avocat car cela m'as couté tres chers en algerie
sachant que j'ai obtenu gain de cause avec une pension , mais la personne qui me
représentée m'as laisser tomber car je ne conner rien à la loi algerienne. en attente d'une
réponse de votre part MAITRE.cordialement.

Par Domil, le 29/07/2011 à 04:22

Pour faire valoir les conséquences patrimoniales d'un divorce à l'étranger, il faut demander
l'exequatur du jugement

Par sonia06200, le 29/07/2011 à 10:37

bonjour, et je le trouve ou?l'exequatur du jugement merci.cord.

Par youris, le 29/07/2011 à 17:08

bjr,
la procédure nécessite de faire appel à un avocat.
donc il faut vous trouver sur nice un avocat spécialisé en droit international privé.
vous pouvez contactez l'ordre des avocats à Nice.
cdt

Par Domil, le 29/07/2011 à 18:40

Plutot à Nantes, non ?



Par sonia06200, le 29/07/2011 à 21:55

bonsoir, je vous remercie d'avoir répondu à ma question bon wenk-end cord.

Par sonia06200, le 29/07/2011 à 21:58

bonsoir, merci domil de votre réponse cdt.
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